
SAINT-FIRMIN
Balades Vertes Creusot Montceau
en Bourgogne du sud

// SF1

À TRAVERS BOIS ET BOCAGES 

13 km 3h30 NIVEAU 
DE DIFFICULTÉ

Moyen

DÉPART
Bouvier,
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MENHIR DES CAILLOTS

Saint-Firmin s’étend en écharpe le long des vallées de 
la Vesvres, du Mesvrin et de Champitaux et se poursuit 
jusqu’au rebord du plateau d’Antully à 510 m d’altitude. 
Cette agréable balade vous mènera de forêts en bocages à 
la découverte des panoramas et des vestiges qui jalonnent 
le parcours. L’allée des Chevaux, grande ligne droite à 
travers la forêt des Rinchis, permet de profiter d’une pause 
fraîcheur en été.
À ne pas manquer : la vue sur le château de Brandon, 
perché sur sa colline. 

Saint-Firmin À découvrir

PIERRE DE CHAMPITAUX 
Ancienne borne 
de la seigneurie de Brandon.

LE BATTOIR
Passage sur pont et ruine 
d’une ancienne ferme/café.

Itinéraire

ALLÉE DES CHEVAUX

Suivre le balisage jaune

 DÉPART 
Au départ de Bouvier, 
derrière la salle du Temps 
Libre, prendre le sentier 
du verger communal pour 
rejoindre l’escalier 
et tourner à gauche 
sur le chemin puis à 
droite sur l’ancienne voie 
romaine Autun-Mâcon.

MENHIR DES CAILLOTS


Après avoir dépassé 
le menhir des Caillots,  
au croisement, suivre  
à droite sur le chemin  
de la Camuzelle.

PIERRE DE CHAMPITAUX


Passer l’exploitation 
agricole et après 500 m 
prendre le sentier à 
gauche en direction  
du bois des Rinchis.

ALLÉE DES CHEVAUX


Traverser la route dépar-
tementale D 43, puis au 
virage, emprunter le  
chemin des Coups de Fer 
en continuité de la route 
pour contourner les Ripards.


La balade continue dans 
le bois de la Tour où vous 
traverserez deux ruisseaux 
pour rejoindre la Gravetière.

LE BATTOIR 

 
De retour sur la route, 
prendre à droite puis 500 m 
plus loin prendre à gauche 
direction les Grandes Pièces.

 
Après le hameau,  
continuer sur le chemin 
pour accéder à la route.  
Prendre à gauche sur 
500m, à la croisée des che-
mins prendre le chemin 
du Patouillet en direction 
de la Bachotte.

 
Traverser la cour de la 
ferme puis tourner à 
gauche pour à nouveau 
franchir la route départe-
mentale D 43. En suivant, 
prendre le chemin des 
Caillots à droite puis 
traverser le carrefour en 
direction du chemin du 
Menhir pour redescendre 
sur la place de Bouvier. 



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART

À DÉCOUVRIR
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À PARCOURIR
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, problème  
de signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


